
                  18
SNUipp-FSU65 BP 841 65000 Tarbes Cedex

siège : ancienne école Jules Ferry, 7 Rue André Breyer à Tarbes 
● tél : 05 62 34 90 54 ● fax : 05 62 34 91 06

● courriel : snu65@snuipp.fr● site : http://65.snuipp.fr/

C'est décidé, cette année, je me syndique !
merci de communiquer ce courriel à tous les maîtres de l'école

chers collègues,
1) - en pdf joint vous trouverez notre compte-rendu de la CAPD qui s'est réunie mercredi 12 
novembre après-midi.
Pour savoir si vous bénéficiez d'une promotion cette année, et quand vous serez promu, 
vous pouvez nous appeler ou nous envoyer un courriel.
Nous avons prévenu par courriel, dès la fin de la CAPD, tous les collègues qui nous avaient 
envoyé leur fiche de contrôle ainsi que nos syndiqués.

2) - cette année encore, et dans l'attente de l'enveloppe 2015, les déplacements destinés 
à se rendre aux animations pédagogiques ne seront pas remboursés. Nous vous proposons
un modèle de courriel à adresser à votre IEN ici : http://65.snuipp.fr/spip.php?article1919 
ainsi que la liste des communes n'ouvrant pas droit à ce remboursement.

3) - si vous n'avez pas reçu votre notice de vote contenant votre identifiant électeur dans 
votre école ou à votre domicile, merci de nous en informer au plus vite que nous puissions 
le signaler à Madame Hermantier responsable élections à l'i.a. du 65. 

4) - rappel :

- Réunion d'Information Syndicale le mercredi 19 novembre de 15h à 18h dans nos locaux 
(7 rue André Breyer à Tarbes)
Nous vous remettrons une attestation de présence si vous décidez de ne pas vous rendre à 
une anim péda (rattrapage temps de RIS hors temps de classe).

- appel à la grève le jeudi 20 novembre (les modalités d'organisation de la journée vous 
parviendront en début de semaine)
modèles de lettre aux parents et de déclaration d'intention ici : 
http://65.snuipp.fr/spip.php?article1911

- Pour un autre budget pour l'Ecole (postes, salaires), 
- Pour de meilleures conditions de travail (revoir la réforme des rythmes, restaurer un climat 
de confiance et les droits des personnels)

bien cordialement
joëlle noguère
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